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1. Références : Pièce GI-25, document 1, page 1 

Préambule :
Gazifère propose de rembourser en avril 2004 les revenus excédentaires de la période du ler octobre 2003 au 31 mars 2004 au moyen d'un remboursement forfaitaire plutôt que de procéder à une facturation rétroactive et d'appliquer les tarifs approuvés par la Régie dans sa facturation d'avril 2004.

Demandes

1.1. Veuillez indiquer ce que représente cette différence dans la méthodologie sur le remboursement du client.
1.2. Est-ce que la méthode proposée assure le recouvrement des seules sommes légalement exigibles aux termes du Tarif appliqué de façon rétroactive pour chacun des clients ?
Réponse 1.1  et 1.2 :

L’utilisation du remboursement forfaitaire par rapport à l’utilisation de la facturation rétroactive démontre des écarts négligeables, positifs ou négatifs.  Voir le tableau ci-dessous pour les écarts par tarif sur une base de taux unitaires :

Tarif

(1)
Taux selon le remboursement forfaitaire proposé (¢/m3)

(2)
Taux reflétant la facturation rétroactive (¢/m3)

(3)
Écart (¢/m3)

(4)

Tarif 1 : 
Gaz de réseau
(0.20)
(0.21)
0.01


Service de transport
(0.10)
(0.09)
(0.01)

Tarif 2 :
Gaz de réseau
(0.29)
(0.30)
0.01


Service de transport
(0.17)
(0.18)
0.01

Tarif 3 :
Gaz de réseau
(0.16)
(0.15)
(0.01)

Tarif 4 :
Gaz de réseau
(0.08)
(0.09)
0.01


Service de transport
0.02
0.03
(0.01)

Tarif 5 :
Service de transport
(0.14)
(0.12)
(0.02)

Tarif 9 :
Service de transport
(0.01)
(0.01)
-

Prenons comme exemple un client résidentiel moyen (tarif 2).  Ce client recevrait 17 cents de plus pour la période du 1er octobre 2003 au 31 mars 2004 si Gazifère utilisait la facturation rétroactive.
1.3. Veuillez préciser en quoi consistent les difficultés de la méthode traditionnelle.

Réponse 1.3 :

La facturation traditionnelle rétroactive nécessiterait le double du travail au niveau de la programmation, du testing et de l’implantation puisque deux grilles de tarifs sont en cause.  En effet, il y a la grille du 1er octobre 2003 et la grille du 1er janvier 2004 puisque la Régie a autorisé un ajustement subséquent aux tarifs du 1er octobre 2003.  Le coût pour effectuer cette facturation rétroactive augmenterait donc considérablement et les clients supporteraient ces dépenses additionnelles.  D’autre part, le contrat de service de facturation de  Gazifère exige 40 jours de préavis pour la facturation d’un ajustement rétroactif.  Présentement, le processus est déjà en marche pour une facturation au mois d’avril, utilisant les taux d’ajustement tels que demandé à la section GI-25, document 3.  Advenant le cas où la Régie exigeait la facturation traditionnelle rétroactive, Gazifère devra recommencer le processus ce qui provoquera un retard dans la facturation.  Puisqu’il faut accorder 40 jours de préavis, le client recevrait donc son remboursement au plus tôt en mai prochain en supposant que l’entreprise ait le personnel disponible pour effectuer le travail requis.  

Le fait d’avoir deux grilles de tarifs  augmente aussi les risques d’erreurs.  En 2002, Gazifère a connu pour la première fois une situation similaire à ce qui se produit aujourd’hui.  Certaines erreurs de facturation s’étaient produites pour quelques cycles de facturation où Gazifère a dû corriger elle-même les factures manuellement, ce qui a rendu le processus de facturation de l’ajustement rétroactif très lourd.  Il est à remarquer que les problèmes de facturation liés à l’implantation des changements tarifaires découlant d’une demande tarifaire, ont débuté lors de la mise en place chez Enbridge Gas Distribution Inc. (EGD) du mécanisme d’ajustement trimestriel des tarifs (QRAM).  Cette année Gazifère n’a qu’un ajustement subséquent mais si la décision tarifaire était rendue plus tardivement, Gazifère pourrait se retrouver avec deux ajustements subséquents et donc avec trois grilles de tarifs : celle du 1er octobre, celle du 1er janvier et celle du 1er avril ce qui augmenterait la complexité, les coûts, le travail et la possibilité d’erreurs. 

Finalement, EGD contracte les mêmes services de facturation que Gazifère et depuis déjà 3 ans, elle utilise la méthode que nous proposons à la section GI-25 pour la même raison, soit de réduire le fardeau administratif qui découle de la facturation traditionnelle rétroactive.  D’ailleurs, ce sont les mêmes experts d’EGD qui ont calculé les taux de remboursement de Gazifère retrouvés à la section GI-25, document 3.

1.4. Dans l'hypothèse où la Régie retenait la méthodologie de facturation rétroactive, Gazifère doit-elle déposer de nouvelles pièces pour compléter sa preuve? Si oui, veuillez les déposer.

Réponse :

Gazifère dépose la pièce GI-18, document 3.1, page 1 de 1 qui reprend les taux apparaissant dans le tableau de la page 1 de 3 de la présente pièce, colonne 3, taux reflétant la facturation rétroactive.  Ces taux ont été dérivés en utilisant les volumes budgétisés dans la demande tarifaire 2004 pour la période du 1er octobre 2003 au 31 mars 2004.  Ces taux sont équivalents à la facturation traditionnelle rétroactive.  

La Régie peut vérifier l’exactitude de ces taux en les comparant avec les taux de la pièce GI-23, document 13, colonne 2, 3 pages, correspondant aux changements de tarifs au 1er octobre 2003.  Prenons le tarif 2.  


- Ajustement de la distribution

(0.18)


- Ajustement de la fourniture de gaz
(0.12)


- Total




(0.30)
Comparons ces taux avec les taux de la pièce GI-18, document 3.1, page 1 de 1.  Sous la colonne, gaz de réseau, tarif 2, on y retrouve (0.30) et sous la colonne, service de transport, on y retrouve (0.18) qui représente la distribution.  Si le même exercice est fait pour tous les tarifs, on aperçoit deux écarts négligeables dus à l’arrondissage soit le tarif 4 et le tarif 9. 

Gazifère dépose aussi la pièce GI-18, document 3.2 qui démontre à la colonne 2 l’ajustement dû à la demande tarifaire 2004 que Gazifère doit appliquer à l’ajustement subséquent de janvier 2004.  Prenons le tarif 2.

 
- Ajustement de la distribution

(0.18)


- Ajustement de la fourniture de gaz
(0.12)


- Total




(0.30)  

Comparons ces taux avec les taux de la pièce GI-18, document 3.1, page 1 de 1 tel que nous l’avons fait précédemment.  Tous les taux sont identiques.  C’est donc dire que l’ajustement de tarif à la pièce GI-18, document 3.1 est équivalent en tous points à la facturation traditionnelle rétroactive.

Conséquemment, dans l'hypothèse où la Régie retenait la méthodologie de facturation rétroactive et pour les raisons exposées dans la réponse à la question 1.3 de la Régie, Gazifère demande l’approbation de l’annexe ajustement de tarif à la pièce GI-18, document 3.1.
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